
(CNUDCXj, a examQ$à sa deuxihme iession,, tenue & GW&~ du 3 au 31 mars lgC@> 

la question des cr&d:L-@ bancair& commerciaux i% la lumière d'une 6tude intitul&? 

"Cr&dits do&rne.ntai~~~s"~, (,df!?N.9/15, 
Commeice iZn~er.national~O' 

&&xe ,I) prdsentde ,par l,a, Chwnbre de , '"' 

,J% Com~~~&~o~~a pris n.&e a&c approbation de la contri- ,..,.,?, ,,,., ;. , 
bution import&& q~'~p~~~~~n~"au'd~~el~p~em~nt du cormt&ce $nternationak 13s ~ <,' .a, ,'. . ,. 

la Chambre de Commerce int~rnation& et +Y.~;& cGciar6e satisfaite des disDoaitions 
.  

. ,  ,  

Coie et 3,e r&iser au" .' 

“a) D'appeler l!at$ent,i~n dea gouverneqentis, sur &t c,ontribution que &remgloi 
du Code peut apporter 2~ la promotion du commerce international; 

'2 
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De faire valoir & ces gouvernements qu’il est ‘souhaitable qu’ils 
informent la Chambre de commerce internationale des diZicult& qui 
se posent dans l’emploi du Code par suite de divergences d’interpr6tatlrm 
ou pakce que l’une’quelconque de ses dispositions ne repond pas ou n’est 
j~as adapt6e aux, besoins commerciaux; ,’ 

,’ 
De faire savoir & ces gouvernements que la Commi.ssîon préconise lTWkploi 
du Code dans les transactions comportant ll&tablissement d*un cr6dit 
documentaire, et 

dl Dtinformer la CommissIonJ & sa troisieme session? des d$spositions 
@ses pour rdpondre au voeu exprime aux alin6as a) I b) et c) ci-dessus, 
ainsi que des travaw que d’autres organ%sations seraient en train 
d*ex&uter ou envisageraient dte&uter et qui pourraient avoir des 
$;wI.wT 9tur 3:s procédures suivles en matière de cr6dits bancaires 

2. La Commission a également d&id6 que la question des cr6dits bancaires 

cormnerctaux ne figurerait aU p:~og;%mme de trava:!,,‘l dw e sa troisième session que 

d&na la mesure nckessaire pour p~?mcttre & 1.a Commissiorl df examiner tout rapport 

que le Secr&ai >FG. g&&~,l pr6senterait pour donner suite k ltaliMk d) ci-dessu .4! 

34 Les enseignements fournis aux paragraphes 4 et 5 ci-dessous sont communi&B 

& la Comm:ksion conformGment à la demande forwlee à lPalînéa susmention&. 

4. Dans Une note datde du 10 décembre. l$Z$, le Sec&taire général a appelé 

1 ~attention des gouvernements sur 1 *avis exprIm6 par la Commission aux alin6as a)) 

b) j c) de sa déc%sion; en ce qui concerne 1 talzin6a b), il a pri6 les gouvernements 

dfadresser leurs observations sur J.femploi des règles et usantes uniformes reILa- 

tlves aux crédits bancaires au Secrktariat afin que celui-ci les transmette a 

la Chambre de commerce internationale. Au 15 mars 1970, un gouvernement {l’union * 
des %publiques Socialistes Soviktiques) avaL t communiqué ses observations h ce 

suJet* 

3. Aucune organisation autre que la Chambre de commerce internationale n’a 

blfOZT& .xe SeCr!+tariat qu!,ei.le 6tait en ‘train d’exkuter ou envisageait dfex&uteT 

des travaux qui pouvaient avoir des r4pekussions’sur ~lespr&~$dures suivies en 

matiere de crédits bancaires commerciaux, 


